PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la session du 14 janvier 2008

Session ordinaire du Conseil municipal de Leclercville, tenue le quatorzième jour du mois de janvier 2008, à vingt heures, à la salle municipale située au 8055, route Marie-Victorin. 

                     Sont présents, les conseillers (ère) :

                      siège no 2 :  Monsieur Jean Beaudet,

siège no 3 :  Madame Debbie Dion,

siège no 4 :  Monsieur Bruno Desrochers,

siège no 5 :  Monsieur Daniel Lemay,

siège no 6 :  Monsieur Denis Auger,

formant quorum , sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard.

Est également présente, Madame Francine B. Demers, secrétaire-trésorière/directrice générale.

Après la prière d’usage, la session est ouverte.

01-01-2008  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

L’ item suivant y est ajouté :

-  Dossier concernant l’École la Falaise.

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE l’ordre du jour soit adopté, flottant.

02-01-2008  ADOPTION DES MINUTES DU 4 DÉCEMBRE 2007

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 4 décembre 2007, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

D’approuver le procès-verbal du 4 décembre 2007 tel que présenté.

03-01-2008  ADOPTION DES MINUTES DU 10 DÉCEMBRE 2007

ATTENDU QUE tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du procès-verbal de chacune des séances spéciales du conseil du 10 décembre 2007, au moins 48 heures avant la tenue des présentes ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

D’approuver les procès-verbaux du 10 décembre2007 tels que présentés.

04-01-2008  ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 59-2007 SUR LES DÉROGATIONS MINEURES AUX RÈGLEMENTS D’URBANISME

Règlement numéro 59-2007 sur les dérogation mineures aux règlements d’urbanisme.

CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire se doter d’un règlement sur les dérogations mineures pour répondre aux besoins de ces citoyens;

CONSIDÉRANT QUE l’article 145.1 le la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme permet au conseil de toute municipalité, l’adoption d’un tel règlement;

CONSIDÉRANT QUE le premier projet de règlement a été adopté le 10 décembre 2007;

CONSIDÉRANT QUE l’assemblée publique de consultation a eu lieu le 14 janvier 2008, à la salle municipale de Leclercville (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin;

CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion a été donnée le 4 décembre 2007, par Madame Debbie Dion;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet, appuyé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

· Que le règlement numéro 59-2007 intitulé « Règlement sur les dérogations mineures de la municipalité de Leclercville » soit adopté;

· Qu’une copie du présent règlement soit mis au livre des règlements de la municipalité pour en faire partie intégrante;
· Que le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.
_______________________                   __________________________

      Marcel Richard, maire                                 Francine B. Demers        


Secr.trés./dir.gén.

Avis de motion :   4 décembre 2007

Adoption :            14 janvier 2008

Entrée en vigueur : 13 février 2008

Publication :            21 février 2008

05-01-2008  FORMATION DU COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME (CCU)

ATTENDU QUE le règlement numéro 58-2007 stipule que le conseil de la municipalité doit nommé cinq (5) membres pour faire partie du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) ;

ATTENDU QUE ce Comité doit être formé par deux (2) membres du Conseil municipal et de trois (3) résidents de la municipalité ;

ATTENDU QUE la durée du mandat des membres est fixée à 24 mois ;

ATTENDU QUE la durée du mandant du président du comité est de 12 mois ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE Messieurs Jean Beaudet et Daniel Lemay représentent le conseil municipal  sur le CCU ;

QUE Monsieur Édouard Paquette accepte de faire partie du CCU ;

QUE Monsieur Daniel Lemay soit nommé président du CCU ;

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard soit autorisé à demander à Madame Linda Labrecque et Monsieur Richard Héroux de faire également, partie du CCU ;

QUE Francine B. Demers, secrétaire-trésorière/directrice générale soit nommée secrétaire du CCU ;

QUE l’urbanisme de la MRC de Lotbinière soit nommé personne ressource pour le CCU.

06-01-008  DOSSIER DE LA MISE AUX NORMES EN EAU POTABLE

Le 20 décembre 2007, le MAMR a accepté la programmation des travaux présentés le 7 décembre pour la mise aux normes en eau potable afin de recevoir la subvention du revenu de la taxe d’accise de 281 143 $. 

Nous recevrons :

 -     en  2008, un montant de 168 685 $,

· en  2009, un montant de 95 589 $ 

·  en 2010, un montant de 16 869 $.

Le 21 décembre, le MAMR accuse réception du formulaire de présentation déposée le 20 décembre dans le cadre du programme FIMR pour la mise aux normes en eau potable . 

Roche Ltée, Groupe Conseil déposera à la Municipalité et au MAMR en janvier, certains rapports afin de compléter ce dossier..

A)  PAIEMENT À LAFOREST NOVA AQUA

ATTENDU QUE les factures reçues de LNA en date du 17 décembre 2007 représentent un montant de 12 724,22 $, plus taxes pour les services professionnels des phases 2 et 3 de l’évaluation des installations de captage existantes (phase de caractérisation géologique et piézométrie) ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville  autorise la directrice générale à payer ces factures.

07-01-2008 PACTE RURAL
A) RENCONTRES SECTORIELLES D’INFORMATION

M. Jean Bilodeau Fontaine de la MRC de Lotbinière a prévu 4 rencontres sectorielles d’information au niveau de la MRC.

Dans notre secteur, la rencontre aura lieu mercredi, le 30 janvier à 19h30 à la mairie de Lotbinière.

On demande que chacune des municipalités recrute un minimum de 6 à 10 personnes pour participer à une rencontre.

B) PROJETS À DÉPOSER

Ce sujet est reporé.

08-01-2008  TRAVAUX DE NETTOYAGE DANS LE RUISSEAU DE L’ESPÉRANCE

ATTENDU QUE les travaux dans le Ruisseau de l’Espérance ont été suspendus pour l’année 2007 mais que ceux-ci se poursuivront en 2008 ;

ATTENDU QUE la Municipalité a reçu :

· une facture au montant de 400,00 $ de la MRC de Lotbinière (relevé de terrain, 2 techniciens à 4h/chacun à 50,00$/h).

· une facture au montant de 1 999,82 $, taxes incluses de Construction Lemay Inc. ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

D’attendre la fin des travaux de nettoyage de ce cours d’eau afin que tous les frais reliés à ces travaux soient chargés aux contribuables concernés, selon la répartition établie avant le début des travaux et au moyen d’une taxe spéciale cours d’eau.

09-01-2008  DÉVELOPPEMENT LOCAL DE LA MUNICIPALITÉ

Un comité sera formé pour étudier le développement local de notre municipalité.

Les personnes suivantes ont accepté de faire partie de ce comité : Mesdames Debbie Dion, Kathleen Lafond et Johanne Lemay ainsi que Messieurs Jean Beaudet, Marcel Richard et Édouard Paquette.

Le maire, Monsieur Marcel Richard est autorisé à communiquer avec les personnes suivantes afin de compléter ce comité : Madame Carole Brodeur ainsi 
que  Messieurs Réal Beaudet et Guy Lemay.

Une première rencontre aura lieu mardi, le 22 janvier à 20h00 au sous-sol de la salle municipale.

10-01-2008  PROPOSITION D’UN SITE WEB MUNICIPAL

La municipalité a reçu de Madame Hélène Boudreau une  proposition concernant la création d’un site Web municipal. 

Le maire ainsi que la directrice générale sont autorisés à rencontrer Madame Hélène Boudreau de bleu libellule communication et M. René Francoeur de Weblex Design Inc. relativement à leur proposition sur la création de notre site Web municipal.

11-01-2008  SCHÉMA DE COUVERTURE DES RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE

ATTENDU QUE  la MRC de Lotbinière a entrepris les démarches pour se doter d’un schéma de couverture de risques incendie conformément à la Loi sur la sécurité incendie ;
ATTENDU QUE  la Loi 112 sur la sécurité incendie oblige les municipalités locales et les MRC à réévaluer leur méthode d’intervention en favorisant la compatibilité de leurs services de sécurité incendie notamment en matière de prévention des incendies ;
ATTENDU QUE la MRC de Lotbinière entrepend sous peu l’élaboration des plans de mise en œuvre faisant partie intégrante du schéma de couverture de risques incendie ;
ATTENDU QUE le conseil des maires de la MRC de Lotbinière est en accord avec les recommandations concernant le rôle du préventionniste régional tel qu’indiqué dans les tableaux suivants : 
Actions sous la responsabilité du préventionniste régional et incluses dans la quote-part
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Inspections sous le principe de facturation : Utilisateur-payeur
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu:

QUE la Municipalité de Leclercville adopte la résolution présente afin d’autoriser François Paquin TPI à élaborer les plans de mise en œuvre du schéma de couverture de risques incendie selon les éléments présentés à l’intérieur de cette résolution.
12-01-2008  ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER
TRAVAUX RÉALISÉS EN DÉCEMBRE

ATTENDU QUE la Municipalité a effectué les travaux suivants, en décembre :

· Destruction d’un barrage de castors par Exc. R. Lemay & Fils Inc. pour un montant de 427,31 $, taxes incluses ; 
· Défrichage et aménagement du chemin conduisant au réservoir par Exc. R. Lemay & Fils Inc. pour un montant de 384,58 $, taxes incluses ;

· Location de pelle à Exc. Pierre Coulombe pour déplacer un foreur lors des travaux de forage pour un montant de 195,99 $, taxes incluses ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Denis Auger et  résolu à l’unanimité :

QUE la directrice générale, Francine B. Demers soit autorisée à effectuer le paiement pour ces travaux.

13-01-2008  PROJET DE PLAN DE LOCALISATION DÉLIMITANT UNE PARTIE DES LOTS 5 ET 6

M. Michel Benjamin a déposé un plan de projet de localisation délimitant une partie des lots 5 et 6.

Concernant les propriétés du 714 et 716, rue Lambert,  la délimitation est finalisée, il reste la propriété du 712 rue Lambert à définir sur le terrain.

14-01-2008 CORRESPONDANCE DU MOIS DE DÉCEMBRE

1. CPTAQ : la demande de M. Bernard Tousignant a été acceptée.
2. Meilleurs Vœux de différents organismes, des ministères, des gouvernements.
3. CPP de Leclercville : remercie pour notre participation financière à la Fête de la Fidélité.
4. Centres de Jour Familles : les activités pour la session d’hiver 2008 auront lieu à Ste-Croix. 55 familles dans les 4 secteurs de la MRC de Lotbinière ont assisté aux activités à l’automne 2007.
5. MDDEP : nous informe que la MRC de Lotbinière recevra, une subvention de 117 070,65 $ dans le cadre du Programme sur la redistribution des redevances pour l’élimination de matières  résiduelles. 
6. Gouvernement du Québec : nous informe de l’ouverture de la période de mise en candidature du 11e prix « hommage bénévolat-Québec ».
7. CPTAQ : rapport annuel 2006-2007.
8. MAMR : des modifications seront apportées aux indicateurs de gestion. 10 des 19 indicateurs en vigueur demeurent obligatoires et 4 sont ajoutés dans le domaine de la gestion des ressources humaines. Ces modifications entrent en vigueur en 2008 pour la compilation des données 2007.
15-01-2008  AUTORISATION POUR DES PLACEMENTS À COURT TERME

ATTENDU QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale, Francine B. Demers, perçoit tous les deniers payables à la Municipalité et, qu’elle doit les déposer dans une caisse d’épargne désignée par le Conseil municipal et les y laisser jusqu’à ce qu’ils soient employés aux fins pour lesquelles ils ont été prélevés ou jusqu’à ce qu’ils soient disposés par le Conseil municipal ;

ATTENDU QUE celle-ci peut avec l’autorisation du Conseil municipal, placer à court terme ces deniers dans une caisse d’épargne ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Denis Auger et résolu à l’unanimité :

QUE la secrétaire-trésorière/directrice générale,  Francine B. Demers soit autorisée par le Conseil municipal, à placer à court terme, à la Caisse populaire Desjardins de la Rivière du Chêne (Lotbinière), les deniers de la Municipalité ; 

QUE cette autorisation est valide pour l’année 2008 et selon l’article 203 du Code municipal.

16-01-2008  NOMINATION DU GARDE-FEU MUNICIPAL POUR L’ANNÉE 2007

Il est proposé par Monsieur Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville nomme Monsieur Michel Gaudet pour agir comme garde-feu municipal pour la saison 2008.

17-01-2008  ADOPTION D’UNE RÉSOLUTION AUTORISANT TOUTES LES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES DU 1ER JANVIER AU 31 DÉCEMBRE 2008

Il est proposé par Monsieur  Bruno Desrochers  et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville autorise toutes les dépenses incompressibles du 1er janvier au 31 décembre 2008 et ce, au montant de : 

360 299 $ 
DÉPENSES INCOMPRESSIBLES 2008

CODE BUDG.              NOM DU POSTE                             MONTANT
02 11000 130-133        Rémunération des élus                            17 712 $
02 11000 310               Frais de repas, déplacement                         650 $                           
02 13000 140-141        Rémunération personnel de bureau        30 000 $ 
02 13000 200                R.R.Q.
02 13000 200               Assurance Emploi                                     8 000 $                                                     

02 13000 200                F.S.S.
02 13000 252                CSST
02 13000 262                RQAP
02 13000 321                Frais de poste                                           1 800 $                                                                
02 13000 310                Frais de repas, déplacement                        300 $                                                                           
02 13000 331-335        Téléphone, télécopieur                             2 300 $                                              
02 13000 341                Avis public                                                  500 $
02 13000 413                Frais comptable et vérification                 2 850 $ 
02 13000 414                Informatique                                             4 000 $                                                                   
02 13000 670                Fournitures de bureau                               4 022 $                                                
02 13000 951               Quote-part MRC – adm. gén.                  18 172 $                                   
02 15000 951               Quote-part MRC – évaluation                 11 094 $ 

02 15000 999                Frais de mutation                                         100 $             
02 19000 522-681        Entretien du bureau municipal                  2 000 $
02 23000 951                Quote-part MRC – cour mun.                      785 $
                       ________________________________________
02 21000 441                Police                                                      47 851 $                                                                       
02 22000 140, etc..       Incendie                                                  27 000 $                                                                   

                       ________________________________________
02 32000 140                 Rémunération voirie municipale             8 000 $                              
02 32000 310                 Frais de repas, déplacement                       900 $ 
02 32000 681                 Électricité garage                                       600 $
02 33000 443                 Enlèvement de la neige                         68 000 $                                            
02 34000 521-681          Éclairage des rues                                   6 500 $                                                      
                       ________________________________________
02 41200 140, etc..         Aqueduc                                               23 150 $                                                                  
02 45120 446                 Vidanges et récupération                      30 000 $
02 45210 499                                        
02 45120 951                 Quote-part MRC – enf. san.                 17 613 $                                    
                       _________________________________________

02 61000 140-310      Rémunération, déplacement – urbanisme  1 300 $                                         
                       __________________________________________

02 70120 140, etc..  Rémunération et entretien salle mun.         10 500 $                    
02 70150 140, etc.. Rémunération, entretien parc et terrain jeux 9 500 $            
02 70290 140, etc..   Rémunération et entretien des halte            3 508 $                      
02 70259 951            Quote-part MRC – culture et patrimoine       992 $
                       ___________________________________________
02 99000 895                 Frais de caisse                                           600 $

                                                                                                ___________                                                                                                                                           
                                                                        TOTAL :           360 299 $                 
18-01-2008  RENOUVELLEMENT DE LA COTISATION À l’ADMQ POUR L’ANNÉE 2007

Il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville renouvelle l’adhésion à l’ADMQ au montant de 332,98 $, taxes incluses et ce, afin que la secrétaire-trésorière/directrice générale soit membre de l’Association des directeurs municipaux du Québec pour l’année 2008. 

19-01-2008 RENOUVELLEMENT DE L’ADHÉSION À LA COMBEQ      POUR L’ANNÉE 2008

Il est proposé par Monsieur  Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville renouvelle l’adhésion à la COMBEQ au montant de 253,97 $ taxes incluses et ce, afin que M. Michel Gaudet inspecteur en bâtiment et en environnement soit membre de la Corporation des Officiers municipaux pour l’année 2008 ; 

QUE la Municipalité de Leclercville paie une adhésion à la COMBEQ au montant de 174,96 $ taxes incluses et ce, afin que M. Édouard Paquette inspecteur municipal soit membre associé de la Corporation des Officiers municipaux pour l’année 2008. 

20-01-2008  FORMATION CONCERNANT LA LOI SUR L’AMÉNAGEMENT ET L’URBANISME

CONSIDÉRANT QUE la COMBEQ organise une journée de formation portant sur les outils de planification et le pouvoir de zoner dans le cadre de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme à Québec, le 2 avril prochain  au coût de 208,82$,  taxes incluses ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Debbie Dion et résolu à l’unanimité :

QUE Michel Gaudet  soit autorisé à assister à cette formation ;

QUE la Municipalité s’engage à payer les frais d’inscription, de repas et de déplacement.

21-01-2008  NOMINATION D’UNE PERSONNE DÉSIGNÉE POUR RÉGLER LES MÉSENTENTES VISÉES À L’ARTICLE 36 DE LA LOI SUR LES COMPÉTENCES MUNICIPALES

ATTENDU QUE par l’entrée en vigueur le 1er janvier 2006 de la Loi sur les compétences municipales, les dispositions du Code municipal concernant les rôles et responsabilités des inspecteurs agraires sont abrogées ;

ATTENDU QU’ elles sont remplacées par la section IV de la Loi sur les compétences municipales concernant les « clôtures mitoyennes, fossés mitoyens, fossés de drainage et découverts » et que chaque municipalité locale doit maintenant désigner une personne pour régler les mésententes visées à cette section de la Loi ;

ATTENDU QUE l’article 35 de la Loi prévoit que l’acte de désignation peut, d’une part, élargir la compétence territoriale de la personne désignée « à l’ensemble des propriétaires de son territoire » et, d’autre part, prévoir « la rémunération et les frais admissibles de la personne désignée » ;

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur  Daniel Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE ce Conseil désigne  Michel Gaudet pour tenter de régler les mésententes visées à l’article 36 de la Loi sur les compétences municipales et ce, à l’ensemble des propriétaires de notre territoire ;

QUE la rémunération et les frais admissibles de Michel Gaudet                         sont les suivants :

- ouverture du dossier : aucun frais.

- pour le travail de la personne désignée (vacation sur les lieux, au bureau de la publicité des droits, préparation et transmission de rapport, ordonnance, etc.) : 16,90$/hre.

- déboursés divers (frais pour services professionnels, avocats, agronomes, ingénieurs, etc.), transmission de document, etc.) : selon les coûts réels.

- frais de déplacement : 0,40$/km .

22-01-2008 ADHÉSION 2008 À QUÉBEC MUNICIPAL

ATTENDU QUE l’info route municipale fournit un ensemble d’informations et de services qui sont utilisées par l’ensembles de municipalités et des MRC ;

ATTENDU QU’une campagne de financement est lancée sous forme d’adhésion pour avoir accès à ce bulletin d’information ;

ATTENDU QUE pour notre Municipalité cela représente un montant de 182,32 $, taxes incluses ;   

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Jean Beaudet et résolu à l’unanimité :

QUE la Municipalité de Leclercville paie la cotisation au montant de 180,60 $, taxes incluses pour avoir accès sur le site Internet à Québec municipal.

23-01-2008  AUTORISATION POUR LE PAIEMENT DES COMPTES

 EN CIRCULATION AU 31 DÉCEMBRE 2007

Il est proposé par Monsieur Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE le maire, Monsieur Marcel Richard et la secrétaire-trésorière/directrice générale, Francine B. Demers soient autorisés à payer pour et au nom de la Municipalité, les comptes en circulation au 31 décembre 2007 pour être en mesure de fermer l’année financière 2007.

24-01-2008 APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES

ET DES COMPTES À PAYER AU 31 DÉCEMBRE 2007

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer. «La secrétaire-trésorière/directrice générale, certifie par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil».

Il est proposé par Madame Debbie Dion  et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux, des dépenses incompressibles         (17 731,17 $) ainsi que des comptes à payer (8 328,94 $) pour un grand total de 26 060,11 $ soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

25-01-2008  DOSSIER DE L’ÉCOLE LA FALAISE

4 membres du Conseil d’établissement de l’École la Falaise viennent nous entretenir de leur préoccupation concernant l’avenir de notre école.

Ils nous suggèrent également, des moyens pour encourager la venue de jeunes familles dans notre municipalité.

26-01-2008 APPROBATION DES DÉPENSES INCOMPRESSIBLES ET DES COMPTES À PAYER AU 14 JANVIER 2008

Le Conseil municipal procède à l’examen et à l’approbation des dépenses incompressibles et des comptes à payer. « La secrétaire-trésorière/directrice générale, certifie par les présentes, qu’il y a des fonds disponibles pour lesquelles les dépenses ci-après décrites sont projetées par le Conseil».

Il est proposé par Monsieur  Daniel Lemay  et résolu à l’unanimité :

QUE la liste remise aux élus municipaux, des dépenses incompressibles 

(21 788,78 $) ainsi que des comptes à payer (46 627,11 $) pour un grand total de 68 415,89$ soient approuvés et que la directrice générale soit autorisée à en effectuer le paiement.

27-01-2008   LEVÉE DE LA SESSION

Il est proposé par Madame Debbie Dion  et résolu à l’unanimité :

QUE la session soit levée à  22h55.

_______________________                     ________________________

Marcel Richard, maire                               Francine B. Demers,                                                                    

                                                                   Secr.trés./dir.gén.
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				1		Analyse des incidents						16		Rapport statistique annuel d'analyse des incidents								Toutes les actions concernant les 18 municipalités								Inspection des bâtiments de risque élevé

				2		Rapport d'activités																Élaboration des programmes								Inspection des bâtiments de risque très élevé

				3		Visite résidentielle						17		Rencontre de regroupement d'achats																Enquête de recherche et causes d'incendie

				4		Inspection de bâtiments de risque élevé et très élevé						18		Mise à jour de la règlementation																Formation aux pompiers (visites de bâtiments)

												19		Règlement de création de service incendie																Autres actions spécifique à une municipalité

				5		Entrainement des pompiers

				6		Entretien, vérification et signalisation des poteaux incendie						20		Formation aux pompiers pour les visites de bâtiments



				7		Entretien et vérification des véhicules						21		Modèle de plan d'intervention

				8		Inspection de bâtiments agricole						22		Calendrier de formation

				9		Sensibilisation du public						23		Évaluation des ententes inter municipales

				10		Prévention propre aux bâtiments présentant des lacunes en intervention

												24		Analyse du système de communication d'urgence

				11		Procédure de Recrutement de pompier

												25		Protocoles de déploiement automatique des ressources

				12		Procédure d'atteinte de force de frappe

												26		Mode de coordination entre intervenant du même milieu

				13		Guide d'intervention

				14		Aménagement de points d'eau conforme						27		Analyse de chaque point d'eau

												28		Recommandation de renouvellement de véhicule

				15		Enretien, vérificaton et signalisation des points d'eau

												29		Collaboration lors des enquêtes
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Inspections

						Intervalle d'inspection        (en année)				Responsable du programme				Inspecté par

		Risque

		Faible				5				Préventionniste				Pompiers

		Moyen				4				Préventionniste				Pompiers

		Élevé				3				Préventionniste				Préventionniste

		Très élevé				2				Préventionniste				Préventionniste

		Bâtiment agricole				3				Préventionniste				Pompiers/Cie assurance



						Risque présent sur le territoire						Nombre d'heures d'inspection par année														Risque présent sur le territoire

		Municipalité				Faible		Moyen		Agricole		Préventionniste				Pompiers						Municipalité				Faible		Moyen		Élevé		Très élevé		Agricole

		Dosquet				375		15		29		ERROR:#REF!				ERROR:#REF!						Val-Alain				406		25		55		6		16

		Laurier-Station				632		148		4		ERROR:#REF!				ERROR:#REF!						 

		Leclerville				264		13		55		ERROR:#REF!				ERROR:#REF!						 

		Lotbinière				516		16		51		ERROR:#REF!				ERROR:#REF!										Nombre d'inspection par année

		Issoudun				335		8		39		ERROR:#REF!				ERROR:#REF!						Val-Alain				Faible		Moyen		Élevé		Très élevé		Agricole		Total

		Saint-Agapit				940		110		52		ERROR:#REF!				ERROR:#REF!						Bâtiments à inspecter				81		6		14		2		4		107

		Saint-Antoine-de-Tilly				682		30		42		ERROR:#REF!				ERROR:#REF!						Nombre d'heure				41		6		55		12		12		126

		Saint-Apollinaire				1708		131		42		ERROR:#REF!				ERROR:#REF!						 

		Sainte-Agathe				476		25		88		ERROR:#REF!				ERROR:#REF!						 

		Sainte-Croix				835		94		47		ERROR:#REF!				ERROR:#REF!						 

		Saint-Edouard				503		33		57		ERROR:#REF!				ERROR:#REF!						 						Intervalle d'inspection        (en année)				Responsable du programme				Inspecté par

		Saint-Flavien				445		41		47		ERROR:#REF!				ERROR:#REF!						 		Risque

		Saint-Gilles				768		32		39		ERROR:#REF!				ERROR:#REF!						 		Faible				5				Préventionniste				Pompiers

		Saint-Janvier				374		13		32		ERROR:#REF!				ERROR:#REF!						 		Moyen				4				Préventionniste				Pompiers

		Saint-Narcisse				283		12		101		ERROR:#REF!				ERROR:#REF!						 		Élevé				4				Préventionniste				Préventionniste

		Saint-Patrice				415		27		88		ERROR:#REF!				ERROR:#REF!						 		Très élevé				3				Préventionniste				Préventionniste

		Saint-Sylvestre				459		17		104		ERROR:#REF!				ERROR:#REF!						 		Bâtiment agricole				4				Préventionniste				Pompiers/Cie assurance

		Val-Alain				406		25		16		ERROR:#REF!				ERROR:#REF!						 

		Total MRC				10416		790		933		ERROR:#REF!				ERROR:#REF!



		Nombe total de bâtiment:						12139





À contrat

						Intervalle d'inspection        (en année)				Durée par inspection     (en heure)				Responsable du programme				Inspecté par

		Risque																						Intervenant				Taux horaire

		Faible				5				1				Préventionniste				Pompiers						Pompiers				10.00  $

		Moyen				4				2				Préventionniste				Pompiers						Préventionniste-MRC				50.00  $

		Élevé				3				4				Préventionniste				Contrat						Préventionniste-Contrat				15.00  $

		Très élevé				2				6				Préventionniste				Préventionniste

		Bâtiment agricole				4				2				Préventionniste				Prév/Cie assurance



						Risque présent sur le territoire										Nombre d'heures d'inspection par année

		Municipalité				Faible		Moyen		Élevé		Très élevé		Agricole		Préventionniste MRC				Pompiers				À contrat

		Dosquet				375		15		29		5		29		30				83				39

		Laurier-Station				632		148		33		15		4		47				200				44

		Leclerville				264		13		10		5		55		43				59				13

		Lotbinière				516		16		30		17		51		77				111				40

		Issoudun				335		8		23		7		39		41				71				31

		Saint-Agapit				940		110		47		16		52		74				243				63

		Saint-Antoine-de-Tilly				682		30		28		11		42		54				151				37

		Saint-Apollinaire				1708		131		80		28		42		105				407				107

		Sainte-Agathe				476		25		20		12		88		80				108				27

		Sainte-Croix				835		94		57		20		47		84				214				76

		Saint-Edouard				503		33		49		5		57		44				117				65

		Saint-Flavien				445		41		49		14		47		66				110				65

		Saint-Gilles				768		32		60		9		39		47				170				80

		Saint-Janvier				374		13		25		6		32		34				81				33

		Saint-Narcisse				283		12		35		11		101		84				63				47

		Saint-Patrice				415		27		17		5		88		59				97				23

		Saint-Sylvestre				459		17		27		15		104		97				100				36

		Cal-Alain				406		25		55		6		16		26				94				73

		Total MRC				10416		790		674		207		933		1088				2478				899







Actions schéma

						ÉVALUATION DU NOMBRE D'HEURES DE TRAVAIL DU PRÉVENTIONNISTE DE LA MRC





										Action non-répétitive				Action annuelle

										Nombre d'heure				Nombre d'heure

		Description de l'action								Préventionniste		Directeur SSI		Préventionniste		Directeur SSI

		Élaborer un programme d'analyse des incidents

		Concevoir application informatique afin de cumuler les données

		Produire et présenter un rapport statistique au comité

		Assumer la responabilité des enquêtes

		Produire un rapport d'activités à remettre au MSP

		Concevoir un modèle de rapport d'activités pour les SSI

		Faire adopter le CNPI (règlement de prévention)

		Rencontre annuel: réviser la règlementation

		Élaborer un programme d'inspection des risques faibles et moyen

		Concevoir une base de données (inspection risque faible et moyen)

		Donner formation aux pompiers (inspection risque faible et moyen)

		Élaborer un programme d'inspection des risque élevé et très élevé

		Faire l'inspection des risques très élevé

		Élaborer un programme de sensibilisation du public

		Appliquer le programme de sensibilisation du public

		Élaborer un programme d'inspection propre aux parties de territoire présentant des lacunes en intervention



		Élaborer un modèle de règlement de création de SSI

		Élaborer un modèle de programme de recrutement des pompiers

		Élaborer un document de recommandation d'aménagement de points d'eau



		Élaborer un guide de procédure d'intervention

		Élaborer un modèle de plan d'intervention

		Produire des plans d'intervention pour les risques très élevé

		Produire un rapport d'évaluation du traitement des appels

		Élaborer avec la cenrale de répartition, le déploiement automatique des ressources 



		Élaborer un rapport sur le système de communication actuel

		Élaborer document de recommandation concernant le système de communication



		Élaborer un calendrier de formation

		Concevoir un modèle de programme d'enrainement

		Rencontre avec intervenants de sécurité publique

		Vérification de plan de construction ou de rénovation (risque très élevé)



		Rapport de recommandation: coordination entre intervenant du même milieu



		Élaborer modèle de programme d'entretien, d'inspection et de signalisation des poteaux incendie



		Appliquer le programme (poteau incendie)

		Élaborer un document d'analyse des points d'eau

		Élaborer un modèle de programme d'entretien, d'inspection et de signalisation des points d'eau





















































Enquêtes



				Durée moyenne par inspection (heures):								4

				Inspection faites sur:				Incendie de bâtiment industriel

								Incendie de bâtiment agricole

								Incendie de bâtiment commercial

								Incendie de bâtiment résidentiel ayant nécessité la relocalisation des occupants

								Incendie de bâtiment public





								Moyenne du nombre d'incendie de bâtiment par année						Nombre d'heures d'enquête par année

				Municipalité

				Dosquet				2.2						8.8

				Laurier-Station				3.6						14.4

				Leclerville				1.4						5.6

				Lotbinière				3.8						15.2

				Issoudun				1						4

				Saint-Agapit				5.2						20.8

				Saint-Antoine-de-Tilly				8.4						33.6

				Saint-Apollinaire				6.8						27.2

				Sainte-Agathe				1.2						4.8

				Sainte-Croix				3.6						14.4

				Saint-Edouard				3						12

				Saint-Flavien				3.4						13.6

				Saint-Gilles				4.6						18.4

				Saint-Janvier				1.4						5.6

				Saint-Narcisse				2.2						8.8

				Saint-Patrice				1.2						4.8

				Saint-Sylvestre				2.6						10.4

				Cal-Alain				2.2						8.8

				Total MRC				57.8						231.2








